
L'ASSURANCE CHÔMAGE
Une réforme contre les cadres

RÉFORME DE

juin 2019 
Le Premier ministre Édouard Philippe et la ministre du
Travail Muriel Pénicaud ont exposé les principales mesures
de la réforme de l'assurance chômage qui entreront en
vigueur le 1er novembre 2019

Le gouvernement veut obtenir

3,9
milliards €

d'économie sur 3 ans

En Durcissant

l'accès aux droits

des demandeurs
d’emploi indemnisés

6 mois 

pour bénéficier d’une
allocation chômage

Les salariés devront travailler

sur 24 mois

Contre

4 mois

sur 28 mois
actuellement

Les salariés dont le revenu est
supérieur à

4 500€ 

brut par mois
subiront une baisse

de 30%
de leurs allocations

dès le
7ème mois

Qui est concerné ?

1 2 3

4 500€ 
brut par mois

salariés gagnant plus de

57 ans 

salariés âgés de moins de

allocation chômage

supérieure à

salariés bénéficiants d'une

2 261€ net

36% soit plus de des cadres

-20€ / mois

La dégressivité des allocations

-1 065€ / mois -1 521€ / mois

6 premiers mois d'allocation1

2 281€ 
d'allocations

soit 65%

de son

Salaire net

2 261€ 
d'allocations 30%

baisse de

Limite du plancher : 2 261€

Sarah perd son emploi
de juriste à

4 500€ brut / mois

3 549€ 
d'allocations

soit 65%

de son

Salaire net

2 484€ 
d'allocations 30%

baisse de

Charles perd son emploi
de responsable de com à

7 000€ brut / mois

5 070€ 
d'allocations

soit 65%

de son

Salaire net

3 549€ 
d'allocations 30%

baisse de

Ciriac perd son emploi
de directeur marketing à

10 000€ brut / mois

à partir du 7ème mois2

Des mesures injustes et inefficaces

contribuent au financement de

de l'assurance

chômage

Ils consomment moins de

21%

Des ressources

Les cadres

45%

Contribution

Dépenses

Ils sont moins de

7%
à bénéficier d'une

assurance chômage

Dépenses

Ils sont seulement

0,05%
à toucher l'allocation

maximale de

6 615€ net / mois

Dépenses

Les impacts

précarité

renforce la

Jeunes cadres séniors

Pénalise les

L'engagement

Fragilise

1,2 millions

de salariés seront frappés
par cette réforme

20%
connaissent le chômage

de longue durée

La dégressivité joue

Contre
la hausse des salaires

Les cotisations à
l'assurance chômage

Ne plus plafonner

Engagés par l'assurance
chômage

Tenir compte des

efforts financiers 

Les salaires au delà de

13 508€ brut

par mois doivent contribuer au
financement de

l'assurance-chômage

Cette mesure apporterait

761 millions€

de ressources supplémentaires
par an au régime de
l'assurance-chômage

L'assurance-chômage

contribue à 10%

de ses ressources au
financement de Pôle Emploi

Soit un montant de

3,3 milliards €

59% du budget de
fonctionnement de Pôle Emploi

lES solutionS défendueS par FO

Moduler les cotisations
patronales

Instaurer un "bonus

/ malus" 

Une ressource de

400 millions €

 en moyenne par an

Moduler les

Cotisations

patronales
en fonction d'un ratio

CDD / CDI

Conclusion

La dégressivité des allocations chômage des
cadres est une mesure économiquement

inefficace et socialement injuste.
 

Elle présente les cadres comme les profiteurs
d'un système dont ils sont pourtant les

principaux financeurs.

Agissons ensemble

Contre la dégressivité

FO-Cadres @FOCadres FO-Cadres

https://www.facebook.com/UCIFOCadres/
https://twitter.com/FOCadres?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://www.facebook.com/UCIFOCadres/
https://twitter.com/FOCadres?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://www.linkedin.com/company/fo-cadres/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/company/fo-cadres/?originalSubdomain=fr

